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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 38928

Texte de la question

M Raymond Marcellin demande a M le secretaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui indiquer si
des dispositions seront prises prochainement pour permettre, comme le souhaite l'Union nationale des
associations de combattants et de victimes de guerre, le retablissement de la proportionnalite integrale des
pensions de 10 a 100 p 100.
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